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Direction des Ressources Humaines 

 

 
 
 

***    Définition  de  Poste    *** 

Date : juin 2023 Code  :  

 
 
 
 
 

Libellé  du  Poste 

 
Chef du bureau de la  

communication des documents 
 

 
 
 
 
 

- Affectation - Filière statutaire / Catégorie 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 

REUSSITES EDUCATIVES, 

CITOYENNES ET TERRITORIALES 

 

DIRECTION DES 

ARCHIVES DEPARTEMENTALES 

 

 

 

Culturelle / A  
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--   Mission(s)  du  poste   -- 

 
Assurer la responsabilité de l’accueil du public aux archives (salle de lecture et accueil) et gérer la salle de 
lecture. Encadrer des agents pour la réalisation de ces missions.  
 
Assurer le suivi des reproductions demandées en salle, des dérogations et des licences de réutilisation.  
 
Gérer le dépôt (récolement permanent et réglementaire des documents). 
 
 

 
 
 

--   Fonctions   -- --   Activités   -- 

 
Salle de lecture et accueil 
 

 
Veiller au bon fonctionnement de la salle de lecture et de l’accueil : 
- élaboration des plannings de la salle de lecture et de l’accueil,  
- application du règlement de la salle de lecture,  
- communicabilité des documents et réutilisation des informations publiques, 
- veiller à la sécurité du public reçu et à l’accessibilité, 
- veiller à la surveillance et à la sécurité de la communication des originaux.  
 
Encadrer des agents, de manière hiérarchique (agents d’accueil, régisseur) 
mais aussi fonctionnelle (magasiniers et présidents de salle). 
Veiller à la formation continue des agents d’accueil. 
 
Superviser les procédures de reproduction et de réutilisation des documents 
demandées par les usagers. 
 
Instruire les demandes d’accès par anticipation (dérogations) et en assurer 
le suivi.  
 
Développer les publics de la salle de lecture. 
 
Elaborer et mettre à jour des outils d’aide à la recherche en salle et sur le 
site internet. 

 
Présidence périodique de la salle de lecture. 
 

 
Gestion du dépôt 
 
 

 
Gestion des magasins et du récolement permanent et réglementaire des 
documents. 
 
Métrage annuel du dépôt. 
 
Responsable du suivi du logiciel métier GAIA (administrateur fonctionnel). 
 

 
Autres missions 

 
 Participer aux activités culturelles des Archives départementales.  
 Accueil ponctuel de stagiaires. 

 
Liste non limitative, non exhaustive 
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--    Schéma   de  Rattachement  Hiérarchique   -- 

 
 
 
 
 

PRESIDENT DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL 

 
 

DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 

 
 

DIRECTEUR GENERAL ADJOINT 

REUSSITES EDUCATIVES, 

CITOYENNES ET TERRITORIALES 

 
 

DIRECTEUR DES ARCHIVES 

DEPARTEMENTALES 

 
 

 
 
 
 

 
 

CHEF DU SERVICE DES PUBLICS 

ET DE LA VALORISATION 

 
 

CHEF DU BUREAU 

DE LA COMMUNICATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DIRECTEUR-ADJOINT DES 

ARCHIVES 

DEPARTEMENTALES 
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--   Supérieur  hiérarchique  direct   --  --   Supervision  fonctionnelle  -- 
 
Chef du service des publics et de la valorisation 
 
 

  
 

--   Encadrement de personnel   -- 
 
Agents d’accueil et régisseur (encadrement hiérarchique) et agents affectés par roulement à la salle de lecture 
comme magasiniers et présidents (encadrement fonctionnel).  

 
 
 
 

--   Relations  fonctionnelles   -- 

Relations  internes Relations  externes 

 
Agents de la direction des archives 
Tout service du Conseil départemental 
 

 
Tout usager des archives départementales : particuliers, 
administrations, généalogistes professionnels, officiers 
publics etc. 
Services producteurs d’archives publiques 
Service interministériel des archives de France 
Editeur du logiciel métier 
 

 
 
 

--   Caractéristiques  particulières   -- 

 
Documents fragiles et poussiéreux, voire contaminés (moisissures) 
Port occasionnel de charges lourdes 
Déplacements occasionnels 
 
 

 
 
 

--   Moyens  mis  à  disposition   -- 

 
Matériel et logiciels informatiques 
Véhicules de service 
Conditionnements spécifiques 
Equipements de protection individuelle (masques, gants…) 
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--   Profil  du  Poste   -- 

Savoir Savoir Faire Savoir Etre 

 
Connaissances en archivistique : 
cadre de classement, 
communicabilité, réutilisation, accès 
aux documents, diffusion en ligne 
 
Connaissances juridiques 
(notamment droit des archives, 
réutilisation, droit à l’image et droit 
de propriété intellectuelle) 
 
Règles de conservation préventive 
 
Connaissances en matière de 
management 
 
Connaissances liées à l’accueil du 
public dans les ERP 
 

 
Encadrer des agents 
 
Qualités rédactionnelles 
 
Savoir s’exprimer à l’oral 
 
Savoir utiliser les outils 
informatiques 
 
Savoir transmettre ses 
connaissances, conseiller, 
sensibiliser  
 
 
 
 

 
Avoir le sens du service public 
 
Etre disponible 
 
Etre réactif et savoir s’adapter 
 
Etre autonome 
 
Avoir le sens du travail en équipe 
 
Avoir le sens de l’organisation 
 
Qualités relationnelles 
 
Etre rigoureux et minutieux 
 
Rendre compte 
 
Etre diplomate 
 
 

 

 

Date et signature de l’agent 
attestant de sa prise de 
connaissance de sa fiche de 
poste 

Date et signature de 
l’encadrant hiérarchique 

Date et signature de 
l’encadrant N+2 


